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4.2.3
Plan Local d'Urbanisme

Plan Sud

Echelle : 1/5000

0 100 200

metres

Espace boisé classé à conserver ou à créer.

Secteur soumis à une orientation d'aménagement
et de programmation (OAP) - Cf Document 3 du PLU

4
Emplacement réservé pour ouvrage public,
voirie, installation d'intérêt général ou espace vert.

Zone

Secteur

Structure paysagère à protéger.

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement
de destination R.151-35

Polygone d’emprise maximale des constructions

Cheminement piéton à maintenir ou à créer

Linéaire de diversité commerciale

Elément du patrimoine identifié.
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